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" On ne fait du Bon qu’avec du très Bon "

Sofitel Le Scribe Paris Opéra, 1 rue Scribe, 75009 Paris

DÎNER DE GALA
 dans les salons 

Sofitel Le Scribe Paris Opéra

Le Mardi 13 janvier 2026 à19H30

SOUS LE HAUT PATRONAGE DE MONSIEURSOUS LE HAUT PATRONAGE DE MONSIEUR

                              Sous le haut patronage deSous le haut patronage de

                            Monsieur Emmanuel MacronMonsieur Emmanuel Macron

                 Président  de la République                 Président  de la République

75 ÈME PRIX CULINAIRE PROSPER MONTAGNÉ



   75ème Prix culinaire Prosper MONTAGNÉ 2026

La proclamation des résultats aura lieu le 
lundi 12 janvier 2026 à 18h30 

à l' Ecole FERRANDI PARIS 6 
par Nicolas STAMM-CORBY

Président du jury  
&

Francis DURNERIN
 Président International du Club

Remise du Trophée jeune éspoir 
FERRANDI-PARIS et du vase en porcelaine de  

la Manufacture Nationale de SÈVRES offert 
par le Président de la République 

au lauréat.
Pour participer à la proclamation des résultats à 18h30, veuillez contacter le 
bureau au 01 42 96 48 85 ou par mail à prosper.montagne@wanadoo.fr afin de 
nous donner votre nom pour la sécurité à FERRANDI

             Merci à nos  Partenaires                            
 

          

Dîner du mardi 13 Janvier 2026
réalisé par 

le Chef exécutif Martin SIMOLKA

                         Cocktail
 Champagne de notre partenaire "Laurent-Perrier"

Maquereau a la flamme/ condiment ail noir

Crudo st jacques/ Dulce/ Noisettes

Volaille croustillante/ Zaatar

Mini tartelette aux champignons

***
ENTRÉE

Omble chevalier caramélisé à l’essence de courge hivernale
Condiment de cédrat confit, graines de courge torréfiées

PLAT

Filet de biche “Grand Veneur” en croûte de gomasio, 
gel de clémentine corse et jus perlé

DESSERT

Fleur de pamplemousse, praliné de pignons de pin et sorbet de pomelos roses

****
Menu accompagné de la selection des vins de notre partenaire "Maison SINNAE"

Café de notre partenaire "BIACELLI" 

Digestifs de notre partenaire"Grandes Distilleries PEUREUX et MASSENEZ"

Eau plate et gazeuse (Thonon/Chateldon/Vals) de notre partenaire "SOURCES ALMA"     La nature donne la matière première 
    Le Savoir-Faire en fait un Chef d’Oeuvre



VIREMENT
 RIB Code Banque : 17679 Clé RIB : 31 
 Code Guichet 00445 Numéro de compte 00344062037
 Domiciliation SBE Paris
 IBAN: FR76 1767 9004 4500 3440 6203 731 
 SWIFT BIC : SBEXFRP1XXX

ATTENTION CHANGEMENT DE RIB

Club Prosper Montagné
Marque déposée INPI n° 10 76095

Club créee en 1950
Prix Culinaire, Prix Gastronomique

Les Métiers de l’Alimentation

Sélection Permanente des «  Maisons de Qualité  »

Dîner de Gala
Mardi 13 janvier à 19h30

BULLETIN D’INSCRIPTION
À retourner rapidement 

au secrétariat du club, 11, rue des Trois Bornes 75011 Paris11, rue des Trois Bornes 75011 Paris

Monsieur, Madame,  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
Adresse  . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
Tel  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Email  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

Mardi 13 janvier 2026 à 19h30
Membres "MONTAGNÉ"
s'inscrive(nt) au dîner .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 210 €	 par pers 

Non "MONTAGNÉ"
s'inscrive(nt) au dîner .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 260 €	 par pers

Ci-joint un chèque de  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  €
Libellé à l’ordre  du club Prosper MONTAGNÉ PARIS.

Seules les réservations accompagnées du règlement seront prises en compte, toute annulation non 
signalée, 6 jours avant le début de la manifestation ne pourra être prise en considération.

Il est vivement conseillé de porter votre ruban de Saint -Fortunat ( rouge ou violet)


